
GAZETTE DES CAMPAGNES

AUX ANTILLES,
NOTES DE VOYAGE

Par M. lAbbé MONTMINY.

Ce charmant ouvrage qui vient de paraître est en vente
ehez tous les libraires de Québec et au Bureau de la Gazette
des Campagnes, au prix modique de 30 CENTS.

Comme le tirage de cette brochure est limité le publie vou-
dra bien se le procurer sous le plus court délai. Les deux cents
pages de matières qu'elle renferme sont des plus attrayantes.
Raconté dans un style sobre et facile, le voyage de M. Mont-
miny ne saurait manquer d'intéresser tontes les personnes dé-
sireuses de s'instruire et de se renseigner sur une contrée aussi
peu .connue que les Antilles: son climat, ses habitudes, les
moSurs et coutumes de ses habitants, la topographie et la des-
cription de chacune des Iles, le danger de la navigation'pour
s'y rendre.

Le livre de M. l'abbé Montmioy peut être mis entre les
mains des étudiants des collèges, des académies et des écoles.
Ils trouveront dans ses quelques pages tout ce qu'il faut pour
rendre complètes leurs études géographiques sur ces lieux
que les rapports commerciaux et autres avec le Canada
rendent de plus en plus intéressants.

23 août 1888.--10
J. A. LANGLAIS, Editeur.

AVANTAGE EXCEPTIONNEL
OFFERT POUR

L'achat des livres classiques et des four-
nitures pour écoles.

PAPIERS A ECRIRE fabriqués à notre Manufacture à
Saint-Jérôme, dans tous les formats et tous les prix.

CAHIERS nouveaux genres, pour les classes, adoptés par
les Maisons óéducation, dont les prix varient de un centin à
vingt-cinq centins chacun.

.E3 En vente à la librairie

23 août 1888.-3

J. B. ROLLAND & FILS,
6 à 14, rue Saint-Vincent, Montréal.

COLLÈGE DE STE ANNE.

DU

COURS COMMERCIAL ET DU COURS CLASSIQUE
Le Collège de Sainte-Anne de la Pocatière, situé à 75 milles

en bas de Québec, fondé en 1827 par M. C.-F. Painchaud, est
admirablement situé sur un coteau élevé, à une petite dis-
tance du fieuve St-Laurent et à un demi-mille de la gare de
PIntercolonial. Il réunit à un dégré éminent les avantages de
-la retraite et de la salubrité; ses parterres magnifiques, les
arbres superbes et touffus qui environnent ses cours de récré-
ations, et la belle montagne qui l'avoisine, an font un des sites
des plus pittoresques et des plus agréables qui se puiswent ron-
contrer. Tous les ans on fait, tant à l'intérieur qu'à lxtérieur
du Collège, des améliorations propres à en rendre le séjour de
plten plus.agréable aux élèves.

EDUCATION MORALE ET PHYSIQUE.
L'enseignement religieux tient le premier rang dans léduca-

tion des jeunes gens qui fréquentent cette institution.
Le culte est la religion Catholique, cependant on admet les

élèves ui en professent une autre* mais dans un but d'ordre
et de régularité, tous sont obligés d'assister aux exercices roli-

DE. QUEBEO gieux et de se conformer au Règlement de lInstitution. En
tout temps et en tous>lieux, les élèves sont placés sous la vigi-
lante surveillance de leurs Mattres.

Les lettres que les élèves reçoivent on écrivent sont soumises
à l'inspection du Directeur des Ecoliers.

La sauté des élèves est, pour le Directeur du CoIlège, l'objet
d'nne tendre sollicitude ; aussi veillent-ils à ce que les alinents
soient sains et abondants.

Les récréations sont distribuées de manière à faciliter le dé-
lassement du corps et de l'esprit. La salubrité de l'air qu'on
respire à Ste-Anne de la Pocatière est très propre à conserver
et à fortifier la santé des élèves ; mais lorsqu'ils sont malades
ils sont reçus à l'infirmerie où ils ont toujours près d'eux un
des maîtres.

INSTRUCTION.
Le cours d'études se divise en deux sections : le Cours Clas-

8igue et le Cours Commercial on Anglams.
Le Cours Classique embrasse les cours des Sciences, de Philo-

sophie, de Littérature, d'Histoire, de Latin et de Grec, tels
qu'ils sont donnés dans les autres Collèges et Séminaires de
cette Province. Il est de six ans.

Le . Cours Commercial comprend les grammaires Française, et
-Anglaise, laritlmetiquc, la Géographie, l'Histoire Sainte, des
cours de Lecture et de Calligraphie, le Dessin lineaire, le Tois,
des exercices élémentaires de .%arration et de Correspondance,
la .Tenue des livres (en partie simple et en partie double, en an-
Ylais), Droit comnercial, Correspondance commerciale, Ecitange, Af-
aires de blanques, Commnission, Télegraphie (Conditions sp ciales),

etc., etc., Ce cours est de quatre ans.
Après le Cours Commercial les Elèves, avec Pagrément de

leurs parents, passent dans le Cours Classique et le Cours
Commercial marchient côte à côte, mais séparément et indépen-
dmaent l'un de lautre.'

Les jeunes gens qui se préparent ailleurs à entrer dans le
Cours Classique, ne sont admis que lorsqu'ils connaissent le
Pran"çaii peus près complètement; la connaissance préalable de
L'Anglais n'est pas aussi strictewent exigée.

OBSERVATIONS.
Les quart-pensionnaires ne s'absentent que pour leurs repas.
Outre les Bulletins semestriels transmis aux parents et les

récompeises décernées à la fin de l'année aux Elèves qui se
sont le plus listignés, dans leurs classes respectives, par leurs
progrès et leur bonne conduite, les Directeurs du Collège ont
établi, dans les deux cours, des sociétés littéraires qui sont des
moyens puissants d'émulation. Dans le Cours Classique il y a la
Société " St-Thomas d'Aquin, " et dans le Cours Conmercial,
la Société " St-Louis de Gonzagne. " Des médailles et autres
décorations d'honneur sont distribuées selon le mérite.

CONDITIONS.
Le prix de la pension pour les dix mois de Paunée scolaire

est :
Pensionnaires ................-........ $100
Quart-Pensionnaires....................... 40
Quart-Pensionnaires de Sainte-Anne ....... 20

PAYABLE D'AVANCE ET EN TROIS VERSEMENTS : le premier
à la rentrée, le deuxième au 10 décembre, et le troisième au
20 mars.

Tout mois commencé doit être payé en entier par les élèves
qui entrent après l'ouverture des classes ou qui sortent avant
la fin de lannée; et dans le cours de l'année il n'y a déduc-
tien pour une ab-sence d'au moins un mois.

Abonnement à la Bibliothèque-.. 15 cts par mois.
Infirmerie dans le Collège 15 Cets pajour (en sus de la pen-

sion). Les frais du médecin sont à la charge des parents.
Les livres, papier, plumes, etc., peuvent être fournis par les

parents on tuteurs ou par llustitution a des prix modérés et
payés comptant.

L'intérêt à 6 olo est chargé sur tous les comptes qui ne sont
pas payés au premier juillet de chaque année.

Aucun élève n'est reçu après les vacances si les arrérages ne
sont pas payés, ou ai on n'a pas donu6 des garauties conve-
nables de paiement.

Les élèves sortis d'une autre maison ne sont admis que sur
les meilleurs renseignements.

Les effets que les parents doivent fournir à leurs enfants,
outre les habite, sont : des draps, des couvertures de lit, un
couvre-pieds, de taies d'oroiller, des serviettes, un bassip, un


